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ASSEMBLEE GENERALE DU 7 octobre 2020 
 

RAPPORT FINANCIER – ANNEE 2019 
 

LES RESULTATS 
 

Compte tenu des différents points évoqués ci-dessous, l’exercice se termine avec un résultat 

positif de 22 490.30 € 

 
1) LES CHARGES au global : 94 827.66 € 

➢ Celles-ci sont supérieures à 2018 notamment sur le poste Fournitures par le 

renouvellement des appareils informatiques ainsi que sur le poste Publicité, relations 

publiques où, durant l’exercice, nous avons maintenu le développement de nos actions de 

communication auprès des consommateurs par les « Rendez-Vous CONSO Pièges et 

Arnaques ».  

 
2) LES PRODUITS au global : 117 317.96€ 

➢ La subvention reçue de la DGCCRF est supérieure de près de 200 € à celle reçue sur 

l’exercice précédent. 

➢ La subvention du Conseil Départemental est de 3 000 €  

➢ Quelques chiffres à mettre en évidence : 

- dommages et intérêts 19 862.39 € 

- abandons de créances des bénévoles 7 912.52 € 

- dons des adhérents : 4 889.60 € 

- versements des bailleurs sociaux : 19 955.64 € 

 

Cette année encore, un grand merci à nos adhérents pour l’intérêt porté à notre mouvement 

consumériste. 

  Le principe de l’abandon de créance des bénévoles a été renouvelé. 

 

Nous remercions d’une part, la ville de Dijon pour les locaux occupés à titre gratuit, le Conseil 

Départemental pour le montant alloué et d’autre part nos chers adhérents.  

 

  CONCLUSION 
 

 Je demande à l’Assemblée Générale d’approuver les comptes 2019. 

 

                                                              LA TRESORIERE   

                                         

                                                     Marie-Claire FOURNIER 
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